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Notre ambition est claire : positionner la France à 
l’avant-garde des grandes transitions de notre siècle. 
Loin de subir passivement ces bouleversements, 
nous choisissons de les anticiper et de les façonner. 
C’est le sens profond de France 2030 : investir 
massivement dans les secteurs stratégiques qui 
définiront notre futur, de la transition écologique à 
la santé en passant par l’agriculture du XXIe siècle.

Mais au cœur de cette vision, il y 
a une conviction forte : la clé de 
notre réussite réside dans notre 
capital humain. Sans les talents 
et les compétences adaptés 
aux métiers de demain, aucune 
transformation durable n’est 
possible.

Le défi des compétences : un enjeu vital

C’est pourquoi nous avons fait de la formation et de 
l’adaptation des compétences une priorité absolue. 
Avec un investissement de plus de 2 milliards d’euros, 
nous visons à former et sensibiliser des millions de 
Français aux métiers d’avenir d’ici 2030.

L’appel à manifestation d’intérêt « Compétences 
et Métiers d’Avenir » (CMA) est l’un des piliers de 
cette stratégie. Fruit d’une collaboration inédite 
entre six ministères, il mobilise l’ensemble de 
l’écosystème - entreprises, organismes de formation, 
collectivités, académies, universités - pour relever 
ce défi crucial.

La saison 1 de CMA a déjà permis d’identifier des 
projets innovants qui formeront plus de 3 millions 
de personnes et en sensibiliseront 12 millions aux 
métiers d’avenir d’ici 2030. Ces chiffres témoignent 

de l’ampleur de la mobilisation et de l’impact 
potentiel de cette initiative.

Mais nous ne nous arrêtons pas là. La saison 2, 
lancée en juin 2023, a suscité un engouement 
remarquable avec plus de 400 dépôts de lettres 
d’intention. Cette forte participation démontre 
la pertinence et l’attractivité du dispositif 
CMA. À ce jour, 62 nouveaux lauréats ont déjà 

été sélectionnés pour cette 
deuxième saison, et je tiens à les 
féliciter chaleureusement. Votre 
créativité, votre engagement 
et votre professionnalisme 
sont les moteurs de cette 
transformation.

Le défi qui nous attend est 
immense. Former ces millions de femmes et 
d’hommes aux compétences de demain n’est 
pas seulement un objectif ambitieux, c’est un 
impératif vital pour l’avenir de notre pays.

C’est ensemble - État, entreprises, monde académique, 
société civile - que nous relèverons ce défi. Car l’enjeu 
dépasse largement le cadre économique : il s’agit de 
construire une France plus forte, plus innovante et 
plus résiliente. Une France capable d’offrir un avenir 
meilleur à nos enfants et petits-enfants.

Je salue tous les lauréats, tant de la première que de 
la deuxième saison. Votre implication est cruciale 
pour la réussite de cette ambitieuse initiative. 
Ensemble, nous sommes en train de façonner 
l’avenir des compétences et des métiers en France.

Relevons ce défi. L’avenir commence aujourd’hui.

ÉDITO

Bruno Bonnell
Secrétaire général pour 
l’investissement en charge  
de France 2030

« Relevons ce défi. 
L’avenir commence 

aujourd’hui. »

À l’aube d’une ère de transformations sans précédent, 
le défi des compétences : un enjeu vital
Nous vivons une époque charnière, marquée par des mutations 
profondes et une accélération vertigineuse des changements. 
Face aux défis colossaux de notre temps - crise climatique, 
révolution numérique, tensions géopolitiques - la France a fait le 
choix audacieux de l’action et de l’innovation avec France 2030.
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À propos de France 2030
54 milliards d’euros, 10 objectifs et 6 leviers pour mieux vivre, 
mieux produire et mieux comprendre le monde

France 2030 traduit 
une double ambition : 
transformer durablement 
des secteurs clefs de 
notre économie (énergie, 
automobile, santé, 
aéronautique, etc.) par 
l’innovation technologique 
et industrielle, et positionner 
la France comme un leader 
du monde demain. De la 
recherche fondamentale, 
à l’émergence d’une idée 
jusqu’à la production d’un 
produit ou d’un service 
nouveau, France 2030 
soutient tout le cycle de vie 
de l’innovation jusqu’à son 
industrialisation.
France 2030 est inédit par 
son ampleur : 54 Mds€ sont 
investis sur cinq ans pour 
que nos entreprises, nos 
écoles, nos universités, nos 
organismes de recherche, 
réunissent pleinement leurs 
transitions dans ces filières 
stratégiques.
L’enjeu est de permettre 
de répondre de manière 
compétitive aux défis 
écologiques et d’attractivité 
du monde qui vient, et de 
faire émerger les futurs 
champions de nos filières 
d’excellence.

France 2030 est défini par 
deux objectifs transversaux 
consistant à consacrer 
50 % de ses dépenses 
à la décarbonation de 
l’économie, et 50 % à 
des acteurs émergents, 
porteurs d’innovation sans 
dépenses défavorables à 
l’environnement (au sens 
du principe Do No 
Significant Harm).
France 2030 est mis en 
œuvre collectivement : 
pensé et déployé en 
concertation avec les acteurs 
économiques, académiques, 
locaux et européens 
pour en déterminer les 
orientations stratégiques 
et les actions phares. Les 
porteurs de projets sont 
invités à déposer leur 
dossier via des procédures 
ouvertes, exigeantes et 
sélectives pour bénéficier de 
l’accompagnement 
de l’État.
France 2030 est piloté par 
le Secrétariat général pour 
l’investissement, en charge 
de France 2030, pour le 
compte de la Première 
ministre, en lien avec les 
ministères concernés.
La stratégie France 2030 
est lisible avec 10 objectifs 
précis et facilement 
identifiables et 6 leviers 
pour les atteindre.
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10 Objectifs
Mieux produire 
1. �Favoriser l’émergence d’une 

offre française de petits 
réacteurs modulaires (SMR) 
d’ici 2035, et soutenir 
l’innovation de rupture 
dans la filière

2. �Devenir le leader de 
l’hydrogène décarboné et 
des énergies renouvelables 
en 2030

3. �Décarboner notre 
industrie afin de respecter 
l’engagement de diviser 
par deux nos émissions 
de gaz à effet de serre 
dans ce secteur en dix ans 

4. �Produire en France, à 
l’horizon 2030, près de 
2 millions de véhicules 
électriques et hybrides

5. �Produire en France, d’ici 
2030, le premier avion 
bas-carbone

Mieux vivre
6. �Investir dans une 

alimentation saine, durable 
et traçable, afin d’accélérer 
la révolution agricole et 
alimentaire sur laquelle la 
France est un pays leader

7. �Produire en France 
au minimum 20 

biomédicaments,  
en particulier contre  
les cancers, les maladies 
chroniques, dont celles liées 
à l’âge et créer les dispositifs 
médicaux de demain

8. �Placer la France en tête de 
la production des contenus 
culturels et créatifs, et des 
technologies immersives

Mieux comprendre  
le monde
9. �Prendre toute notre part 

dans l’aventure spatiale

10. �Investir dans le champ 
des grands fonds marins

6 Leviers
1. �Sécuriser l’accès aux matières premières

2. �Sécuriser l’accès aux composants stratégiques, notamment électronique, robotique 
et machines intelligentes

3. Soutenir l’émergence de talents en construisant les formations de demain 

4. �Maîtriser les technologies numériques souveraines et sûres

5. �S’appuyer sur l’excellence de nos écosystèmes d’enseignement supérieur, de recherche 
et d’innovation

6. �Accélérer l’émergence de l’industrialisation de startups décisives pour le déploiement 
de l’innovation 

France 2030 est mis en œuvre par l’Agence nationale de la recherche 
(ANR), l’Agence de la transition écologique (ADEME), Bpifrance et la 
Caisse des Dépôts et Consignations (CDC). 
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RAPPROCHONS LE

FUTUR
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Opéré pour le compte  
de l’État par l’Agence  
Nationale de la Recherche  
et la Caisse des dépôts et 
des consignations, cet appel 
à manifestation d’interêt 
(AMI) vise à répondre aux 
besoins des entreprises en 
matière de formations et 
de compétences nouvelles 
pour les métiers d’avenir.
l’AMI concerne les 
domaines de l’industrie, 
de l’environnement et 
du climat, du numérique, 
de la santé, des industries 
créatives et culturelles, 
de l’agriculture et 
l’alimentation.

France 2030 agit à plusieurs
niveaux pour :
	• �Améliorer la connaissance des 
besoins en compétences et en 
emploi à court, moyen et long 
terme ;

	• �Investir dans la création de 
nouvelles formations répondant 
aux besoins de demain sur la base 
des diagnostics des besoins en 
compétences ;

	• �Rendre la formation professionnelle 
plus agile, en particulier en utilisant 
le levier de la validation des acquis 
de l’expérience ;

	• �Accroître l’innovation pédagogique 
au profit d’un meilleur apprentissage, 
notamment via le numérique.

Afin de répondre à ces défis, France 2030 investit 
dans les compétences et les métiers d’avenir :

6363   
diagnostics soutenus 
sur les métiers d’avenir 
et les besoins de 
formations.

182182 
projets de formations 
déjà soutenus pour un 
montant d’1,13 milliard 
d’euros.

Face aux mutations accélérées des entreprises, face à la transition sociale, 
digitale et écologique, et en adéquation avec les investissements massifs dans 
l’industrie portés par France 2030, il est indispensable de renforcer notre capital 
humain via la formation scolaire, supérieure et tout au long de la vie.
Le niveau de compétences des salariés est aujourd’hui un enjeu stratégique 
pour la souveraineté et l’avenir du pays.
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« Compétences et métiers d’avenir » 
dispositif de formation (en chiffres)
182 Lauréats, Subvention accordée 1,13 Md€
Nombre de projets et financement France 2030

Guadeloupe
4,90 M€

2

Martinique
0 M€

0

Guyane
7 M€

1

Mayotte
0 M€

0

Réunion
9,73 M€

1

Île-de-France
376,02 M€

60

Normandie
86,17 M€

8
Bretagne
45,95 M€

11

Hauts-de-France
59,73 M€

13

Grand Est
36,70 M€

11

Bourgogne-Franche Comté
32,27 M€

6

Auvergne-Rhône Alpes
210,59 M€

29

Occitanie
116,44 M€

14

Provence-Alpes-
Côte d’Azur
56,61 M€

9

Nouvelle-Aquitaine
53,46 M€

10

Centre-Val de Loire
12,14 M€

3

Pays de la Loire
22,40 M€

4
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Un projet peut être classé dans plusieurs objectifs.

Un projet peut être classé dans plusieurs objectifs.

Répartition des projets par objectif et levier de France 2030
(en nombre)

Répartition des projets par objectif et levier de France 2030
(financement en M€)

LEVIER COMPÉTENCES / TRANSVERSALITÉ
23 projets

NUCLÉAIRE
6 projets

DEVENIR LE LEADER  
DE L’HYDROGÈNE DÉCARBONÉ

15 projets

DÉCARBONATION 
DE L’INDUSTRIE

39 projets

2 MILLIONS  
DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES

14 projets

ALIMENTATION
17 projets

LEVIER SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE
33 projets

AVENTURE SPATIALE
3 projets

CONTENUS CRÉATIFS
7 projets

PRODUIRE 20 BIOMÉDICAMENTS
38 projets

NUCLÉAIRE
64 M€

DEVENIR LE LEADER  
DE L’HYDROGÈNE DÉCARBONÉ

84 M€

DÉCARBONATION 
DE L’INDUSTRIE

221 M€

2 MILLIONS  
DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES

102 M€

AVION BAS CARBONE
32 M€

AVION BAS CARBONE
3 projets

ALIMENTATION
78 M€

PRODUIRE 20 BIOMÉDICAMENTS
105 M€

CONTENUS CRÉATIFS
31 M€

AVENTURE SPATIALE
45 M€

LEVIER SOUVERAINETÉ
NUMÉRIQUE
239 M€

LEVIER COMPÉTENCES / TRANSVERSALITÉ
129 M€

Remarque importante :
Ce recueil des projets lauréats de l’AMI CMA Saison I et II, volet « Dispositifs de formation » s’articule autour des 
10 objectifs de France 2030 ainsi que de deux leviers Souveraineté numérique et Compétence et transversalité.
Les projets peuvent couvrir un ou plusieurs objectifs et thématiques France 2030.
Ce catalogue, disponible uniquement en version électronique est consultable sur le site du SGPI et de la Banque 
des Territoires et sera actualisé régulièrement.
Bonne lecture !
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Devenir leader en hydrogène décarboné  
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Compétences et Transversalité
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CAMPUS DIGITAL DES MÉTIERS 
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OBJECTIF FRANCE 2030 :
Levier Compétences/Transversalité

THÉMATIQUE :
Enseignement et Numérique

PORTEUR DE PROJET CHEF DE FILE :
École Nationale Supérieure des Métiers de 
la Viande

PRINCIPAUX MEMBRES  
DU CONSORTIUM :
ENSMV, CFBCT, ARDATMV, PITCHBOY, ADIV, 
CFA ENSMV, CFA EPB, CFA EFMA

COÛT TOTAL DU PROJET :
2,93 M€

FINANCEMENT FRANCE 2030 :
2,05 M€

DURÉE ET DATE DE DÉBUT :
3 ans - T1/2023

RÉGIONS DE DÉPLOIEMENT :
France entière, Module d’apprentissage 
en ligne

L’AMBITION
L’ambition du projet est de proposer à l’ensemble de la profession 
et de ses acteurs engagés en formation la mise à disposition d’une 
plateforme digitale de ressources pédagogiques multimodales.
Cette plateforme permettra de :
	• �Partager des ressources innovantes conçues, mises à jour 
et enrichies ;

	• �Déployer des pédagogies innovantes, ludiques, plus 
actives (immersives), accessibles à n’importe quel moment 
et endroit afin de rendre l’apprenant véritablement acteur 
de ses apprentissages ;

	• �De développer l’attractivité des métiers de la viande 
permettant ainsi le recrutement d’apprentis dans la 
profession ;

	• �De favoriser l’engagement des apprenants et l’ancrage 
mémoriel en s’appuyant sur la neuropédagogie ;

	• �Développer l’hybridation des formations pour assurer 
la continuité pédagogique même en période de crise 
sanitaire ;

	• �Proposer à travers a plateforme LCMS des contenus 
digitaux en complément/remplacement de contenus 
existants proposés à ce jour ;

	• �D’individualiser plus facilement les parcours de formation 
des apprenants en leur proposant des contenus 
pédagogiques en fonction de leurs résultats à 
des tests de positionnement ;

	• �Accompagner les CFA le cas échéant dans leur pédagogie 
en mettant à disposition des outils adaptés pour 
homogénéiser les formations sur tout le territoire, 
et ainsi mieux former les formateurs.
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LES IMPACTS ATTENDUS
L’impact qualitatif principal de ce projet est la mise à 
disposition d’une plateforme de ressources pédagogiques 
multimodales innovantes à destination de l’ensemble 
des acteurs de la formation en boucherie artisanale :
	• �Pour favoriser l’attractivité des métiers de la 
viande ;

	• �Pour moderniser le contenu des formations ;
	• �Pour faciliter le recrutement d’apprentis ou de 
formateurs.

Les principaux impacts attendus en terme qualitatif 
et quantitatif sont les suivants :

	• �Les contenus de 2 formations initiales 
diplômantes seront modernisés (CAP Boucher, 
BP boucher) et ce à l’horizon 2025 ;

	• �Les contenus de 2 formations certifiantes seront 
modernisés (CQP technicien boucher artisanal, 
CQP charcutier préparateur artisanal) et ce à 
l’horizon 2025 ;

	• �1 formation diplômante sera créée (la mention 
complémentaire vente) et ce à l’horizon 2025 ;

	• �10 formations continues seront créées sous format 
digital (création reprise d’entreprise, hygiène, 
tuteur maître d’apprentissage, formateur à l’ère 
digitale…) et ce à l’horizon 2025.

Nous visons la formation de plus de 20 000 personnes 
à l’horizon 2030 :

	• �14 500 apprenants formés via un diplôme CAP, BP 
ou mention complémentaire vente ;

	• �800 apprenants formés via une certification 
CQP Technicien Boucher Artisanal ou Charcutier 
Préparateur Artisanal ;

	• �6 500 personnes sensibilisées via une action de 
formation continue de niveau infra-Bac et Bac.

david.campagne@ensmv.org
ensmv.com
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Les CFA ayant une section boucherie et leurs formateurs, 
les apprenants engagés dans un parcours de formation 
initiale CAP, BP, mention complémentaire vente en 
boucherie, les apprenants concernés par un projet de 
reconversion professionnelle (CQP technicien boucher 
artisanal, CQP charcutier préparateur artisanal), les 
salariés et chefs d’entreprise en formation continue 
courte, les stagiaires promojeunes, les stagiaires POEC

Les formations visées sont des formations de niveau 
infra-Bac et Bac

LE PROJET
La plateforme sera notamment composée de plusieurs 
types de contenus pédagogiques complémentaires 
concernant des compétences transverses ou métier.

	• �14 modules E-learning sur des compétences 
transversales ;

	• �6 modules en réalité virtuelle 3D sur des 
compétences propres aux métiers de la viande ;

	• �17 modules de formation comportementale 
immersive permettant de développer les 
compétences comportementales ;

	• �30 modules de micro/fast learning spécifiques 
aux métiers de la viande ;

	• �5 manuels techniques ressources pour apprendre 
numérisés et digitalisés ;

	• �100 vidéos techniques sur la coupe et découpe 
des 5 différents types de viande.

Le projet se compose des 10 principales actions 
suivantes :
	• �Acquisition d’une plateforme LCMS ;
	• �Achat des modules de formation E-l earning ;
	• �Conception des modules de réalité virtuelle  
en 3D ;

	• �Conception des contenus immersifs ;
	• �Conception des modules micro/fast learning ;
	• �Tournage des vidéos techniques de coupe/ 
découpe des 5 types de viande ;

	• �Digitalisation des manuels techniques Ressources 
Pour Apprendre ;

	• �Achat de 50 casques de Réalité Virtuelle ;
	• �Achat de 120 tablettes numériques ;
	• �Élaboration du plan de communication destiné à 
promouvoir la plateforme.

mailto:david.campagne%40ensmv.org%20?subject=
http://ensmv.com

